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Le SNUipp-FSU Mayotte a été reçu le samedi 13 juin par le conseiller 

premier degré de la Ministre de l’Education Nationale et par la Conseillère 

de la Ministre des Outre-Mer en présence du DAASEN, à l’occasion de la 

visite du Premier Ministre dans le département.  

 

Le SNUipp-FSU Mayotte leur a expliqué les raisons de son opposition à la 

mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires dans les écoles qui 

fonctionnent avec le système des rotations et présenté une proposition 

d’organisation hebdomadaire plus adaptée aux contextes locaux (cinq 

matinées de 4h et de deux après midi de 2h) pour les écoles qui n'ont pas de 

problème de salles de classe. 

 

De plus, le Secrétaire Départemental du SNUipp-FSU Mayotte a interpellé 

directement la Ministre de l’Education Nationale sur une adaptation des 

rythmes scolaires à Mayotte. Elle lui a indiqué que les nouveaux rythmes 

scolaires doivent être appliqués à Mayotte mais que les modalités de mise en 

œuvre d’éventuelles adaptations devraient être envisagées « dans le cadre 

des PEDT ».  

 

Une réponse qui peut paraître ambigüe, qui consent un traitement des 

situations au cas par cas, qui autorise des projets éducatifs territoriaux 

adaptés aux réalités locales et qui veut surtout inciter les maires à organiser 

des activités périscolaires dans toutes les écoles, y compris dans celles qui 

sont en rotation.  

 

Le SNUipp-FSU Mayotte regrette que la Ministre n’ait pas donné de 

consigne claire mais considère tout de même qu’il s’agit ici d’une avancée. 

Aux maires de trouver avec le vice rectorat des solutions acceptables et qui 

tiennent compte des contraintes locales … s’ils veulent que la rentrée du 

mois d’août 2015 se déroule dans la sérénité ! 
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